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REPUBLIQUE DE COTE
D'IVOIRE
COUR D'APPEL DE
COMMERCE D'ABIDJAN
TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG N°1789/2019

JUGEMENT
CONTRADICTOIRE du
27/06/2019
Affaire :
Monsieur TRAORE Dramane

(Maitre DIARRASSOUBA
Mamadou Lamine)

Contre

Madame BOUARE
épouse REMARCK

MINATA

(Maitre BAGUY Landry)

DECISION :

Se déclare incompétent pour
connaitre de la présente action
au profit du Tribunal de
Premiére Instance d'Abidjan ;

Condamne le demandeur aux
entiers dépens de l'instance.
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Condamne le demandeur aux

Ainsi fait, jugé et prononcé publig

dépens de l'instance ;

Statuant publiquement, contra uICtOI

Se déclare incompétent pour
Tribunal de Premiére Instance \’Abi
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